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Qui est le chef des 
pompiers?

a d a j r

U IC O N QU E A SUIVI UN  COURS DE 

G E S T I O N  DE P R O J E T  C O N N A Î T  

D E U X  R È G L E S  D E  B A SE .  L a  

P R E M I È R E  E S T Q U ’ lL  F A U T  

5r le  s ty le  d e  d i r e c t i o n  à la  

situation. Il do it être partic ipa tif  et les 

responsab ilités  déléguées au  p lus bas 

n iv e au  possib le  en  p é r io d e  de fo n c 

t i o n n e m e n t  n o r m a l .  O n  p e u t  -  o n  

d o it  -  co n su lte r  p o u r  s’assu re r  de la 

b o n n e  application  des décisions prises. 

Ce s ty le  n e  f o n c t i o n n e  p lu s  e n  cas 

d ’in cen d ie : les o rd res  v ie n n e n t  alors 

d ’une seule personne. Celui qu i co m 

m a n d e  d o i t  a v o i r  u n e  a u t o r i t é  r e 

connue  et incontestée, qu i s’étend aux 

in tervenants qu i ne lui son t pas direc

te m en t rattachés.

La seconde règle est que le c o m m a n 

d e m en t de crise ne  s’accom m ode  pas 

des gens o u  des in s tan c es  q u i  ré f lé 

c h is s e n t  à h a u te  vo ix , q u i  d é c id e n t  

p o u r  voir. Cela im plique une  capacité 

à anticiper les conséquences de ses dé

cisions, et à se p réparer à les assumer. 

Pareilles com pétences ne  peuven t être 

co n c en tré es  su r  u n e  seule p e rso n n e .  

Le c h e f  d o i t  d i s p o s e r  d ’a p p u i s  

facilem ent mobilisables.

Le Conseil fédéral n ’a pas été en  m e 

sure de respecte r  ces règles. Avec u n  

p rés iden t qu i ne  p e u t  que convoquer 

u n e  séance e t la p résider ,  le g o u v e r 

n e m en t ne  dispose pas d ’une personne 

po u v an t p rendre  la d irec tion  des opé 

r a t i o n s ,  e n g a g e r  la  C o n f é d é r a t io n ,  

p u is  r é p o n d r e  de  ses ac tes. Le p r é 

sident, s’il se retrouve m inorita ire , est 

écarté : co m m en t envoyer au fro n t une 

p e r s o n n e  q u i  n e  c ro i t  pas en  la d é 

cision prise?

Ju sq u ’à m a rd i ,  le C onseil fédéra l ex

cluait une aide de la Confédération sans 

u n  effort équivalent de la part des ban 

ques. Il s’est ravisé mercredi quand  il a 

vu  les av io n s  e m p ê c h é s  de  déco ller. 

Cette conséquence était p o u r ta n t  p ré 

visible. Résultat: le g o u v ern e m en t est 

a p p a ru  hés ita n t  et m a l in fo rm é  dans 

une situation où  l’urgence était de mise. 

Et ce q u ’il voula it éviter s’est p roduit. 

Les avions Swissair son t restés au sol, 

laissant en rade des milliers de passagers 

et p o r t a n t  u n e  a t te in te  à l ’im age  de 

fiabilité helvétique sur laquelle l’écono

m ie a bâti sa réputation.

Q u a n t  à l ’au to ri té  d u  Conseil fédéral 

sur les autres acteurs de cette crise, elle 

e s t  p o u r  le m o i n s  l im i té e .  K as- 

par Villiger n ’a pu  jo ind re  le président 

d ’UBS, en voyage à New York -  avait-il 

débranché son téléphone m obile? Et il 

a fa l lu  des  in i t ia t iv e s  p r iv é e s  p o u r  

n o u r r i r  e t  lo g e r  les v o y a g e u r s  

con tra in ts  de rester à Zurich. Ce pays 

qui dispose d ’u n  corps d ’aide en cas de 

c a ta s tro p h e  ap p ré c ié  d an s  le m o n d e  

entier n ’est pas capable de fou rn ir  des 

plateaux-repas et des cham bres d ’hôtel 

à des voyageurs en  a ttente d ’u n  avion 

po u r  les ram ener chez eux.

O n  n e  p e u t  c o n d a m n e r  le sy s tè m e  

collégial et confédéral, à l’origine de ce 

genre de fo n c tio n n em e n t,  sur la base 

de s ituations exceptionnelles. C epen 

dant, les réform es prom ises déjà après 

la crise des fonds ju ifs  en  déshérence 

d o iv e n t  ê tre  co m p lé tée s  e t m ises  en  

œ uvre. Si le rôle du  po litique n ’est pas 

de se su b s t itu e r  à l ’économ ie , il do it  

ê t re  en  m e s u re  de  r é a g ir  q u a n d  les 

intérêts d u  pays son t en je u .  PI
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_________________

Les limites de la propriété privée

A u -d e là  d e  la d é b â c le  d e  S w is sa ir, s e  p o se  

la q u e s tio n  d u  s ta tu t  d e s  s o c ié té s  p riv é e s  d 'in té rê t public. 

C o m m e n t l'a u to rité  p o litiq u e  p e u t-e lle  e x e rc e r  so n  c o n trô le ?

C
e q u ’il fau t d ’ores et 

déjà ap p e le r  le cas 

« Swissair » pose à nou

veau le problème des li

mites de la propriété privée des 

grandes entreprises. On ne s’ar

rêtera pas aux particularités du 

statut de la compagnie d ’avia

tion , en treprise  jo u issan t de 

concessions étatiques octroyées 

prioritairement; on négligera la 

participation de la Confédéra

tion, des cantons et des com 

munes dans son capital social, 

mais on remarquera 

simplement que, par 

son activité emblé

m a tiq u e ,  son  im 

p o r ta n c e  com m e 

employeur, par son 

envergure nationale 

elle avait une posi

tion dépassant celle 

que rég issen t  les 

règles des SA ordi

naires telles que pré

vues par le Code des 

obligations.

Le plan de sauvetage 
des banques

Les banques, ou du m oins 

certaines d’entre elles, connais

sent aussi ce statut, et pas seule

ment parce qu’elles sont l’objet 

d ’une surveillance spéciale pour 

assurer la protection des épar

gnants et garantir l’irréprocha- 

bilité de leurs activités. Cer

taines ne peuvent pas tom ber 

en faillite parce qu’elles adhè

rent à toutes les fibres du tissu 

économique et que leur liqui

dation  provoquerait un  effet

domino catastrophique.

Les contribuables de Genève 

et de Berne connaissent le coût 

du renflouage de leur banque 

cantonale. Certes, elles sont de 

droit public, mais le renflouage 

est justif ié: il coûte m oins à 

l’économie que ne coûteraient 

les dégâts d ’une faillite.

C ’est a in s i que la B anque 

vaudoise de crédit fut reprise 

par la Banque cantonale avec, 

initialem ent, une garantie de 

l ’Etat de Vaud que refusa le 

Grand Conseil.

O n n ’a pas oublié, 

avant guerre, le sau

vetage par la Confé

dération suisse de la 

Banque populaire . 

Les donneurs de le

çons du Crédit suis

se se m b le n t avoir  

oublié la mobilisa

tion organisée sous 

l’égide de la Banque 

nationale afin que 

soient assurées des 

lignes de crédit propres à stop

per la panique des déposants 

après le fiasco de Chiasso. Faut- 

il rappeler encore le sauvetage, 

au pays du libéra lism e, des 

caisses d ’épargne américaines?

Les sociétés qui ont la parti

cularité d’avoir un  statut natio

nal (ou cantonal) ne sont pas si 

nombreuses. Elles mériteraient 

d ’être recensées. Non pas pour 

que leur soit offerte une quel

conque garantie explicite de 

l’Etat, mais au contraire pour 

qu’elles se soumettent sponta

nément à un code de conduite

de parfaite  transparence , de 

prudence, et de contact, avec 

l’autorité politique.

Diktat et irresponsabilité 
des banques

La mise en sursis concorda

taire de Swissair illustre le mé

pris par les banques du statut 

de société d ’importance natio

nale.

On ne leur reprochera pas ici 

d ’avoir évalué les risques et, en 

fonction de la situation, limité 

les crédits. Banque n ’est pas 

philanthropie. En revanche, les 

conditions imposées à Swiss Air 

Group sortent des limites d ’une 

stricte activité bancaire. D’une 

part, en rachetant, sim ultané

m en t à la dem ande de sursis 

concordata ire , un  ac tif  à un  

prix favorable -  mais les juges, 

on l’espère, auront à évaluer la 

régularité de cette démarche -  ; 

d ’au tre  part,  en im posan t le 

projet «Phœnix» qui prévoyait 

expressément l’arrêt des vols de 

Swissair le 3 octobre, puis le 

5 octobre. En effet était posé, 

comme condition, que le m on

tant du rachat des actions Cros- 

sair ne pouvait pas, au-delà de 

cette date, être utilisé pour la 

maintenance du trafic aérien de 

Swissair.

Interrogé sur ce point précis, 

Mario Corti dans la A/eue Zür- 

cher Zeitung du 5 octobre 2001 

déclare «Un pas aussi dram a

tique (réd. : le maintien au sol 

des avions) ne peut avoir lieu 

qu’après une préparation m i

nutieuse et elle a des effets de

grande portée comme la crise 

l’a montrée. Un grounding de la 

flotte n’était planifié en aucune 

façon et en aucune mesure dans 

les discussions jusqu’à la fin de 

la semaine. Com me la catas

trophe, aujourd’hui enclenchée, 

l’a démontré, il est au plus haut 

point irresponsable d ’annoncer 

un tel événement sans une pré

paration approfondie de tous 

les partenaires et une consulta

tion avec les autorités jusqu’au 

plus haut niveau».

Société privée 
d'intérêt public

Indépendamment du problè

me spécifique que pose au pays 

le po id s  des deux  g randes  

banques commerciales suisses -  

il fau d ra  y rev e n ir  -  les 

Chambres fédérales discuteront 

en novembre de l’affaire Swis

sair.

On souhaite que soit débat

tue  d ’a b o rd  la capac ité  du 

C onseil fédéral de gérer les 

crises (voir édito). Mais le sta

tut des sociétés privées d ’inté

rê t public devrait être mis à 

l’ordre du jour en dépassant la 

simple question de la partici

pation des pouvoirs publics au 

capital action. Il devrait être 

envisagé un code de conduite 

im pliquant au m in im um  que 

l’autorité politique soit rensei

gnée en cas de changement de 

mission ou de situation. Si une 

telle obligation devait être refu

sée par les partenaires privés, 

une contrainte légale pourrait 

être envisagée. ag

La propriété, 

c'est le vol 

(Proudhon), 

La propriété, 

c'est pas de 

vol(UBS)
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Libéralisation

Le retour de manivelle

L
a chute aussi brutale que prévisible 

de Swissair risque de porter un rude 

coup au programme de libéralisation 

en cours dans notre pays. Déjà dans 

le secteur de l’électricité plusieurs scrutins 

locaux -  à Zurich, Nidwald et au Tessin -  

ont clairement traduit les réticences popu

laires à une ouverture du marché. Et la vo

tation sur la loi fédérale, prévue pour l’an 

p ro c h a in ,  ne s ’an n o n c e  pas sous les 

meilleurs auspices. Q uan t au pro je t de 

vente de la majorité du capital de Swisscom 

proposé par le Conseil fédéral, il y a fort à 

parier qu’il va être mis au frais pour une 

durée indéterminée.

Ni «tout à l'Etat», 
ni «tout au marché»

Les craintes d ’une partie de l’opinion 

face à ce qui est perçu comme un  bradage 

du patrimoine national sont compréhen

sibles sinon toujours justifiées. En effet, 

comment croire que les entreprises privées 

peuvent faire mieux que le secteur public 

quand un fleuron de l’économie helvétique 

som bre corps et biens sous la houlette

d ’administrateurs prétendument chevron

nés?

L’échec de Swissair, compagnie privée in

vestie d ’une mission d ’intérêt public, ne va

lide pas pour au tan t le modèle étatique 

dans le secteur aérien. Sans des injections 

successives d ’argent frais de l’Etat, Air 

France et Alitalia, pour ne prendre que ces 

exemples, auraient fait faillite depuis long

tem ps. Q uand  le g roupe socialiste aux 

Chambres fédérales préconise la prise de 

contrôle de Crossair par la Confédération, 

il fait fausse route. Tout comme celles et 

ceux qui croient pouvoir figer l’économie 

électrique dans sa structure actuelle ou im

poser à La Poste de maintenir un  réseau 

d ’offices manifestement inadapté aux be

soins de la clientèle. Au «tout au marché» 

prôné au nom d ’une idéologie bornée ne 

doit pas succéder le «tout à l’Etat», expres

sion d’une profession de foi tout aussi sim

pliste.

Le contenu du service public n ’est pas 

fixé une fois pour toutes. Parce qu’il tire sa 

légitimité de l’adéquation de ses prestations 

aux besoins de la population, des besoins

qui ne peuvent être satisfaits par le marché, 

le service public est condamné à évoluer, 

dans sa forme comme dans son contenu. Le 

rôle de l’Etat consiste à assurer que les pres

tations définies comme étant d ’intérêt gé

néral soient disponibles et largement acces

sibles. C’est là sa responsabilité première et 

c ’est ainsi qu’il manifeste sa force. Dans 

certains cas, l’Etat se charge lui-même de 

fournir ces prestations ; dans d ’autres, il dé

lègue cette tâche ou crée les conditions 

d ’un véritable marché. L’efficacité et l’effi

cience guident seules son choix. Mais dans 

tous les cas, il fixe les objectifs et contrôle 

les résultats.

Un véritable débat 
est nécessaire

Reste à espérer que les déconvenues du 

libéralisme triomphant engendrent un vrai 

débat sur le rôle de l’Etat et sur le service 

public et ne stimulent pas la nostalgie d ’un 

étatisme primaire. L’exemple de la Grande- 

Bretagne qui a chèrement payé l’expéri

m entation de ces deux modèles périmés 

devrait stimuler notre imagination. jd

P aquet fisca l____________________________

Les parents pauvres de la politique familiale

L
ors de la session d ’autom

ne, le P a r lem en t a au g 

menté sensiblement la dé

d u c t io n  adm ise  p o u r  les 

enfants. Il a ainsi voulu faire un 

geste en faveur des familles. 

Belle intention. Mais la poli

tique familiale reste néanmoins 

un  paren t pauvre de l’action 

publique. Et ce geste manifeste 

surtout une générosité qui pro

fite ra  e s sen tie l lem e n t aux 

contribuables les plus aisés.

Les déductions sur le revenu 

imposable permettent de rédui

re d’autant plus l’impôt dû que 

le revenu est important. Les dé

ductions, souvent justifiées par 

une préoccupation sociale, dé

ploient finalement un effet tout 

sa u f  social. En effet, elles 

contribuent à affaiblir la p ro 

gressiv ité  de l’im p ô t  et par  

conséquent, le principe du res

pect de la capacité contributive.

Dans une analyse des déduc

tions autorisées par la législa

tion fiscale genevoise, la Com

m iss io n  d ’é v a lu a tio n  des 

politiques publiques a illustré

dans le détail cet effet pervers. 

En s ’a p p l iq u a n t  à to u s  les 

con tribuab les , quel que soit 

leur revenu, la déduction a un 

effet a r ro so ir ;  mais certains 

sont plus arrosés que d ’autres. 

Paradoxalement, les déductions 

adoptées en vue de favoriser un 

groupe donné de contribuables 

en favorisent un  autre.

C’est pour cette raison que 

les députés socialistes ont pro

posé, sans succès, une déduc

tion par enfant non pas sur le 

revenu mais sur l’im p ô t dû.

Pour ce qui est de la politique 

familiale, il apparaît que la sub

vention, ciblée en fonction du 

revenu, est mieux à même de 

rép o n d re  à des objectifs so 

ciaux. Telle n’était pas le propos 

du Parlem ent dans sa grande 

générosité. jd

Le rapport de la Commission 

externe d ’évaluation des poli

tiques publiques du canton de 

Genève est disponible sur le site 

de l’Etat de Genève : 

www.geneve.ch/cepp
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Terrorisme et conjoncture

La solidarité militaire passe mieux 
que la concertation économique
L'Europe ne suit pas 

les A m éricains dans  

leur lu tte  contre les 

e ffe ts  économ iques 

collatéraux de  

l'a tte n ta t du 

11 septem bre.

A  la réunion du G7, 

A llem ands e t  

Français refu sen t 

la relance par les 

dépenses publiques. 

Hors du d éb at des 

grands, la Suisse 

e s t d'abord  

a tte n tiv e  au niveau  

de son franc.

S
ous le choc, Georges Bush 

oublie le libéralisme idéo

logique de ses promesses 

électorales. Pour prouver 

que le terrorisme ne pourra pas 

mettre à genoux la plus grande 

pu issance  é c o n o m iq u e  du 

globe, Washington ouvre toutes 

les vannes de la relance écono

mique : baisse répétée des taux 

d ’in té rê t ,  in je c t io n  massive 

d ’argent public dans l’écono

mie. Et, se souvenant opportu

nément que les économies sont 

in terdépendantes, les A m éri

cains ont demandé aux autres 

puissances du globe de s’aligner 

sur leur politique. Sans succès. 

Les ministres des finances et les 

gouverneurs des banques cen

trales des puissances écono 

miques du G7 étaient réunis à 

Washington à la veille des pre

mières frappes. Ils se sont quit

tés sur de bonnes paroles, affir

m an t leur confiance quan t à 

l’évolution économique. Mais 

aucune décision n’a été prise.

Au lendemain de l’attentat du 

I l  septembre, les banques cen

trales ont pris des mesures u r

gentes pour garantir des liquidi

tés suffisantes. Cette amorce de 

politique économique concertée 

au niveau p lanéta ire  n ’a pas 

tenu la route. L’Europe n’a pas 

in térêt à ce que le ralentisse

m en t économ ique des Etats- 

Unis se transforme en récession. 

Mais elle doit respecter ses prio

rités dans son propre environ

n e m e n t  éco n o m iq u e .  La 

co n jo n c tu re  eu ro p éen n e  est 

meilleure que l’américaine. Les 

finances publiques obérées ne 

perm etten t pas d ’audacieuses 

relances. L’Euro entre dans les 

porte-monnaie des particuliers 

dans moins de trois mois. Les 

mécanism es de concerta tion  

en tre  les p o li tiq u es  é c o n o 

miques des douze Etats parte

naires de la monnaie unique ne 

peuvent être remis en question 

pour se conformer au plan de 

relance américain. Les objectifs 

d ’équilibre budgétaire doivent 

rester contraignants.

La Suisse ne participe pas aux 

débats des grands de la planète. 

Son marché in térieur est m i

nuscule et personne n ’aura it

l’idée de lui demander un effort 

de re lance  p o u r  so u te n ir  la 

conjoncture internationale. La 

santé économ ique des Etats- 

Unis ne nous est évidemment 

pas indifférente. Mais le vrai 

p ro b lèm e de la Suisse est 

ailleurs. Dans le niveau de son 

franc. La crise américaine fait 

fléchir le dollar. Les m arks, 

francs français, lires et autres 

pesetas appelés à disparaître 

p ro c h a in e m e n t  q u i t te n t  ou 

vont quitter les discrets bas de 

laine p ou r  trouver refuge en 

Suisse. Le franc suisse s’est légè

rement réévalué face aux prin

cipales monnaies. L’indice réel 

du taux de change a gagné trois 

p o in ts  d epu is  cet été. La 

Banque nationale, qui a défini

tivement abandonné les vieilles 

et coûteuses lubies du franc fort 

parvient à contenir sa progres

sion. C’est le véritable défi de 

ces p ro c h a in s  m ois. M oins 

spectaculaire mais to u t  aussi 

déterminant que les grands évé

nements qui mobilisent actuel

lement toutes les attentions et 

toutes les craintes. at

Requérants d'asile dans le monde du travail

Quelques données intéressantes sur la présence des requérants d ’asile dans le monde du travail 
sont fournies dans la dernière livraison de Tangram, l’organe de la Commission fédérale contre le 
racisme. Au premier trimestre 2001, 15 500 personnes exerçaient une activité lucrative sur un 
total de 68000 requérants, soit 0,4% des actifs. Leur salaire mensuel moyen b ru t s’élève à 
2300 francs par mois. Un tiers d ’entre eux gagne moins de 1000 francs par mois et seul un quart 
dispose d’un revenu mensuel supérieur à 3000 fr.
Plus de la moitié sont actifs dans l’hôtellerie et la restauration et près de 20% sont classés dans les 
«autres professions». On peut considérer que 80% des requérants d ’asile qui travaillent sont em
ployés dans les domaines les moins qualifiés. L’auteur de l’étude, Marcello Fontana, admet qu’il 
serait impossible de trouver des employés originaires des pays traditionnels de m ain-d’œuvre 
pour accepter des tarifs si bas. Dans l’affaire récente des ouvriers agricoles clandestins, on s’est de
mandé si des requérants d ’asile ne pouvaient être employés aux champs. La réponse est simple : 
les candidats à l’asile sont, dans leur immense majorité, des citadins relativement formés qui sont 
totalement étrangers aux travaux des champs. Seuls les Kosovars étaient en grande partie des cul
tivateurs, mais ils sont désormais rentrés chez eux. jg
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Commission Bergier

La presse devant l'Histoire

1 y a un intérêt politique à ce que 

la Suisse ne devienne pas la desti

nation des indésirables de la pla

nète». Cette position extrême du 

Corriere del Ticino ne reflète certes pas l’at

titude de l’ensemble de la presse suisse à 

l’égard des Juifs cherchant refuge dans 

notre pays, pendant la guerre 39-45 . Pour

tant, l’analyse de huit quotidiens des trois 

régions linguistiques, effectuée par la com

mission Bergier, montre une large compré

hension des jou rnaux  pour la fermeture 

des frontières décidée par le Conseil fédé

ral. Il y a même un consensus total pour 

considérer que la Suisse ne peut être qu’un 

pays de transit.

La question des réfugiés ne bénéficie pas 

d ’une attention particulière de la part des 

médias. Les auteurs de l’étude constatent 

qu’elle ne figure pas parmi les vingt thèmes 

p rincipaux  qui re tiennen t l’a t ten tion  à

cette époque. A l’exception du quotidien 

socialiste bernois Tagwacht et du Tages An- 

zeigerk partir de 1942.

Subtiles différences dans la presse
Paradoxalement, la presse rapporte dès 

1938 et de manière assez détaillée les persé

cutions des Juifs dans l’Allemagne nazie, 

une inform ation qui ne la conduit pas à 

opter po u r  une attitude bienveillante à 

l’égard de l’im m igration  juive. Bien au 

contraire, elle justifie la fermeture complète 

des frontières en juillet 1942 par la défense 

des intérêts helvétiques et la raison d ’Etat, 

quand bien même la déportation et l’exter

m ina tion  des Juifs son t alors connues. 

Seule la Tagwacht m ilite po u r  un  d ro it 

d ’asile durable: «Ni la sécurité intérieure, 

ni la situation d’approvisionnement, ni des 

raisons de politique extérieure ne doivent 

primer sur les traditions humanitaires».

La presse use d ’une subtilité sémantique 

pour dissocier le sort des Juifs en Alle

magne et l’afflux de ces mêmes Juifs à nos 

frontières. Dans les pages de po litique 

étrangère, elle relate les persécutions dont 

s o u f f re n t  ces d e rn ie rs  ; m ais dans les 

com ptes-rendus de politique intérieure, 

elle qualifie d ’émigrants les Juifs cherchant 

refuge dans notre pays. Cet artifice de lan

gage perm et de gom m er le lien entre la 

cause et les effets. A nouveau la Tagwacht 

fait bande à part en soulignant que les per

sécutions sont la raison de cet afflux. jd

Kurt Imhof, Patrick Ettinger, Boris Boller, 

Die Flüchtlings - und Aussenwirtschaftspoli- 

tik im  Kontext der ôffentlichen politischen 

Kommunikation 1938-1950.

Un résumé en français de cette étude est 

disponible sur le site de la commission Ber

gier : www.uek.ch

S an té_________________________________

Le rationnement et la surconsommation

E
n comparaison internatio

nale, le patient helvétique 

reste (encore) un  privilé

gié. En règle générale, il n’a pas 

à attendre des mois durant une 

intervention chirurgicale néces

saire et il bénéficie du tra ite 

ment le plus adéquat. Pourtant 

la Suisse c o n n a î t  déjà des 

formes moins spectaculaires de 

rationnem ent des soins. C’est 

ce que révèle une étude récem

m ent publiée con jo in tem en t 

par l’Institut Dialog Ethik, un 

institut interdisciplinaire privé 

et indépendant, et par l’Institut 

de médecine tropicale de l’Uni

versité de Bâle. Basée sur de 

nombreux entretiens avec des 

experts et des praticiens et sur 

l’analyse des dépenses de santé,

cette étude, bien que limitée 

aux cantons de Zurich et des 

deux Bâle, devrait alim enter 

positivement le débat pour une 

meilleure répartition  des res

sources affectées à la santé.

C ’est dans le secteur de la 

médecine hospitalière surtout 

qu’on détecte un rationnement 

discret mais réel. Les mesures 

d ’économies décidées dans les 

années q ua tre -v ing t-d ix  on t 

conduit à des sorties prématu

rées de l’hôpital, au refus de sé

jours de réhabilitation, à la ré

duction des soins, à l’absence 

de soins palliatifs aux patients 

en fin de vie, au paiement de 

certains médicaments par le pa

tient et non  par l’hôpital par 

exemple. Les seules données

disponibles au sujet de «l’effet 

tourniquet» - le patient doit re

to u r n e r  à l’h ô p ita l  dans les 

trente jo u rs  suivant sa sortie 

pour les mêmes raisons qui l’y 

ont conduit une première fois -  

concernent l’hôpital de Wetzi- 

kon dans l’Oberland zurichois: 

de 1990 à 2000, ce taux a bondi 

de 376% !

Plus de matériel technique
Parallèlement à cette dégra

dation des soins, l’étude révèle 

un  développement substantiel 

des actes techniques: analyses 

de laboratoire, diagnostics, mé

dication et traitements inutiles 

infligés aux personnes en fin de 

vie. Ainsi au cours des cinq der

nières années, les dépenses de

matériel de l’hôpital cantonal 

de Bâle ont augmenté de 20% 

alors que celles pour le person

nel d im in u en t cons tam m en t 

depuis 1992, une évolution que 

c o n n a ît  éga lem en t l’hôp ita l 

universitaire de Zurich.

Les ressou rces  h u m a in es  

consacrées à la santé connais

sent donc un rationnement au 

détriment des patients comme 

du personnel soignant, alors 

que la dimension technique de 

la médecine ne cesse de prendre 

de l’importance. jd

On peut consulter le texte inté

gral de ce rapport (en allemand 

seulement) sur le site de l’Insti

tu t Dialog Ethik: www.dialog- 

ethik.ch
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___________ __________

Se faire entendre, 
puis se faire comprendre

Les s c ie n c es  h u m a in e s  v iv e n t d iffic ile m e n t 

les  ré fo rm e s  e n g a g é e s  p a r le  s e c ré ta r ia t d 'E ta t  

d u  g ro u p e m e n t d e  la s c ie n c e  e t  d e  la  re c h e rc h e .

ises à l’écart des nou

veaux pôles de r e 

cherche n a t io n au x  

(PRN), les sciences 

hum aines s’in terrogent, bien 

tardivement, il faut le dire : sont- 

elles exclues du développement 

de la recherche en Suisse? Vision 

(n° 3/2001), le magazine suisse 

de la science et de l’innovation, a 

fait paraître un  dossier sur le 

sujet avec entretiens et données 

statistiques. Roland Ris, profes

seur de langue et de littérature 

allemande à l’Ecole polytech

nique fédérale de Zurich et pré

sident de l’Académie suisse des 

sciences humaines, Yvette Jaggi, 

en tre  au tres  p rés id en te  du 

Conseil académique de l’Univer

sité de Lausanne et Joseph Jurt, 

professeur en sciences et littéra

tures romanes à Fribourg-en- 

Brisgau ne ménagent pas leurs 

(auto) critiques.

Les PNR sont conçus avant 

tou t pour les sciences expéri

mentales. Ainsi la mise en ré 

seau, cheval de bataille du secré

tariat d ’Etat de la science et de 

la recherche, est un modèle tiré 

des sciences naturelles et de la 

médecine. Illusoire, disent les 

intervenants, de greffer sur les 

sciences hum aines , des m é 

thodes issues d ’autres savoirs. 

Les critères qui déterminent le 

succès d’un projet sont inadap

tés aux sciences humaines. Les 

requêtes doivent être rédigées 

en anglais qui est la langue uni

verselle des scientifiques mais 

un peu moins d ’un  spécialiste 

de littérature chinoise; les tra 

vaux consacrés à l’histoire locale 

ne sont pas retenus, au contrai

re des projets à fortes données 

statistiques. Dès lors, observe 

Roland Ris, on  assiste à une 

«scientifisation» des sciences 

hum aines : de peur que leurs 

travaux ne soient pas pris au sé

rieux, les sciences humaines ne 

font presque plus que de la re

cherche empirique. Enfin, pôles 

de recherche et mise en réseau 

n’encouragent pas les savoirs in

dividuels, caractéristiques des 

sciences humaines.

L’assurance de qualité ne sus

cite pas non plus l’enthousias

me: elle gratifie les projets les 

plus consensuels et sanctionne 

les plus créatifs. La science au

jo u r d ’hui consiste à proposer

des recherches garanties de suc

cès et à construire des hypo

thèses dont on connaît déjà les 

réponses. Bref, le milieu scienti

fique honorerait ainsi celles et 

ceux qui lui ressemblent, le ras

surent et le confortent dans ses 

académiques certitudes. Jung, 

Nietzsche ou Schopenhauer au- 

ra ien t- ils  passé l’épreuve de 

l’assurance qualité, s’interroge 

Roland Ris?

Dès lors, la défin ition  des 

pôles de recherche nationaux 

devrait être revue: inutile, en 

sciences humaines, de vouloir 

faire co llabo re r  qu inze p e r 

sonnes. Un projet en rassem

blant quatre peut déjà être bé

né f ique  p o u r  la recherche  

suisse. Un institut de recherche

en sciences humaines pourrait 

être créé, qui ne serait pas ratta

ché à une seule université.

L’encouragement à la relève 

est lacunaire ; c’est un parcours 

de (pauvre) combattant que de 

vivre d ’un  travail de doctorat, 

ou pire, d ’après doctorat. Et 

ajoute Joseph Jurt, le népotisme 

règne encore trop souvent dans 

les universités. En Allemagne, 

un chercheur ne peut postuler 

que dans une autre université 

que celle où il travaille, ce qui 

évite privilèges et immobilisme.

Enfin, les sciences humaines 

doivent accomplir un travail de 

vulgarisation, de « traduction  

sociale» dit Yvette Jaggi. Notre 

société de doutes et d ’errance 

en a bien besoin. gs

E lection s g e n e v o is e s______

Nouvelle donne

L
e corps électoral n’a visiblement pas apprécié 

le jeu de ping-pong auquel se prêtent ses élus. 

Après avoir tâté d ’un gouvernement mono- 

colore il y a huit ans, puis d ’une majorité de 

gauche hasardeuse au Grand Conseil lors de la 

dernière législature, il prive maintenant d’une ma

jorité l’Entente bourgeoise comme l’Alternative de 

gauche. Mais surtout il s’abstient massivement.

La bipolarisation de la vie politique n’a guère 

profité au canton. Chaque camp a tenté à tour de 

rôle d ’imposer ses vues, avec un  taux d ’échec 

élevé lorsque le peuple a eu l’occasion de se pro

noncer.

L’irrup tion  soudaine de l’UDC ne constitue 

pas une surprise, pas plus que les dix sièges de

députés obtenus par ce parti. La droite nationa

liste dispose à Genève d ’une base stable avoisi- 

nant les 10% de l’électorat. Lorsqu’elle se présen

te sous u n  d ra p e a u  u n iq u e ,  elle su rm o n te  

facilement le quorum de 7%.

Cette nouvelle donne peu t constitue r  une 

chance de dépasser l’antagonisme stérile entre les 

deux blocs. A condition que les partis abandon

nent leur logique d ’affrontement systématique au 

profit de coalitions variables susceptibles de faire 

aboutir les dossiers. Car les problèmes ne man

quent pas qui appellent des solutions durables, 

du logement à la circulation en passant par la ré

forme de l’administration et la restructuration 

d ’une politique sociale devenue opaque. jd
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Génétique

Merci les embryons
E n tre  u n e  in te rd ic tio n  to ta le  p a r c ra in te  

d e  d é riv e s  e t  u n e  re c h e rc h e  illim itée , 

la  S u isse  d o it o u v rir le  d é b a t s u r l'u tilisa tio n  d e s  e m b ry o n s .

T  e m esure  un  d ix ièm e de 

I  millimètre ; je n’ai ni tissus, 

I  ni organes, ni système ner-

I  veux, ni sensibilité, ni sang; 

je flotte librement, soit dans le 

tube naturel d ’origine, soit dans 

un récipient de laboratoire ; le 

80% de mes semblables ne se 

développera  pas, m algré les 

meilleures intentions de la na

ture ou du corps m édical; je 

suis une petite sphère qui peut 

donner naissance, toutes cir 

constances réunies, à un ou plu

sieurs individus. Qui 

suis-je? Un embryon 

p ré im p la n ta to i re ,  

qui peut vivre, indif

féremment, dans le 

corps de sa mère ou 

au laboratoire.

L’e m b ry o n  est 

p ro tégé . N o tre  

Constitution en in 

terdit tout commer

ce (art 119, e) : «il 

ne p e u t  être  fait 

commerce du maté

riel g e rm in a l h u 

main ni des produits résultant 

d’embryons» ; la Loi sur la pro

création médicalement assistée 

(art 5, 3) précise que «le prélè

vement d ’une ou plusieurs cel

lules sur un  embryon in vitro et 

leur analyse son t in te rd its» . 

Cette interdiction vise particu

lièrement le diagnostic préim

plantatoire, dans l’optique de 

prévenir toute dérive vers la sé

lection d ’embryons.

Mais en 1998, c’est la décou

verte des «cellules souches» hu

maines. Elles sont à la fois une

grande promesse pour la méde

cine et horriblement difficiles à 

m anipuler, com m e les ch e r 

cheurs l’ont déjà vécu avec les 

cellules souches de la souris. 

L’embryon préimplantatoire se 

voit ainsi doté d ’une finalité 

p o te n tie lle  su p p lé m e n ta ire ,  

celle d ’être la source de cellules 

qui pourraient être implantées 

dans d ’au tres êtres hum ains 

pour le traitement de maladies 

graves. Cette promesse se dessi

ne au moment même où il faut 

décider du sort des 

embryons dits «sur

num éra ires»  créés 

par la technique de 

la fe r t i l i sa t io n  in  

vitro, désormais gé

néralisée, et conser

vés dans une sorte 

de «non vie » dans 

l ’azote liquide. La 

Loi sur la p rocréa

tion assistée les voue 

à la destruction, au 

plus tard en 2003.

L'urgence du débat
Le débat éthique sur l’instru- 

m en ta lisa tion  des em bryons 

peut, je crois, se dérouler serei

nement. De grandes personna

lités, comme Albert Jacquard et 

Axel Kahn, que l’on ne peut pas 

soupçonner de succomber aux 

dérives techniques, entrent en 

matière sur l’utilisation des em

bryons comme source de cel

lules souches. «Utiliser de tels 

embryons surnuméraires avec 

l’accord des géniteurs, dit Axel 

Kahn, pour une recherche dont

on espère un progrès thérapeu

tique, ne me paraît pas contra

dictoire avec le respect dû à la 

s ingularité  de l’em b ry o n ; et 

d ’au tre  part, lui offre même 

l ’occas ion  d ’une nouvelle  

proximité avec un projet h u 

m ain qu ’il n ’aura it plus sans 

cela».

Nouvelles finalités
La Suisse interdit la produc

tion  des cellules souches em 

bryonnaires humaines. Cette 

interdiction est issue de la peur 

de leur manipulation à des fins 

de sélection et d ’eugénisme. La 

fina lité  de la m a n ip u la t io n  

change avec les cellules 

souches ; le débat éth ique et 

légal doit reprendre.

Les chercheurs suisses ont ac

céléré la cadence en décidant 

d ’importer des cellules souches 

déjà produites pour les multi

plier dans leur laboratoire. La 

recherche scientifique, par na

ture opportuniste, exploite les 

failles du métabolisme cellulai

re comme celles de la législa

tion. Dans une période où nous 

sommes confrontés quotidien

nement à l’arrogance de l’éco

nomie, il ne faut pas y ajouter 

l’arrogance de la science. Mais 

to u t  faire p ou r  que les cher 

cheurs puissent utiliser les cel

lules souches en toute clarté ; la 

vraie  urgence, c ’est celle du 

débat. ge

Sources : A lbert Jacquard  et 

Axel Kahn, L'avenir n ’est pas 

écrit, Bayard, 2001.

Inclassés

Tous les citoyens européens qui vivront dès l’an prochain avec 
l’Euro redécouvriront les petites monnaies. Sauf l’Irlandais 
qui aura l’impression de payer plus puisque son Irish Times à 
une livre irlandaise lui coûtera 1,27 euros. Il s’y habitue déjà 
m ain tenant: les deux prix sont en général déjà indiqués. 
Exemple, une quittance de librairie de 16,39 livres avec l’indi
cation: équivalent en Euros 20,81. Pour obtenir le montant 
exact en Euros, l’Irlandais doit diviser sa livre, qui vaut à peu 
près 2 francs suisses, par 0,787564.

Alors que tant de groupements culturels ont renoncé à leur 

référence à la classe ouvrière, la «Fédération ouvrière suisse 

d ’échecs» a conservé son nom et organise des championnats 

très fréquentés avec des ligues de différents niveaux et une 

Coupe suisse par équipes. C’est La Liberté qui nous renseigne 

en donnant les résultats des sociétés fribourgeoises et ro 

mandes. cfp

Des personnali

tés, comme 

Albert Jacquard 

et Axel Kahn, 

entrent en matière 

sur l'utilisation 

des embryons 

comme source de 

cellules souches
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Note de lecture

La fascination du modèle américain

D an s  les  a n n é e s  tre n te , q u e lq u e s  c a p ita in e s  d 'in d u s trie  

o n t s u c c o m b é  a u x  c h a rm e s  d u  «Consulting»  

e t  d u  « m a n a g e m e n t»  à  l'a m é ric a in e . R ap p e l.

N
ous pensons tous que 

les théories du m ana

gem ent, les c o n s u l 

tants et la fascination 

p o u r  le m odèle d ’en trep rise  

am éricain  sont une m ode de 

ces trente dernières années. Et 

b ien  pas du tou t. O n trouve 

to u t  cela dans  la p é r io d e  

d ’e n tre -d e u x -g u e r re s ,  chez 

nous, en Suisse romande. Tout 

com m ence  en 1918 lo rsque 

l’économiste américain de Ge

nève, William Rappard, organi

se u n  voyage d ’é tu d es  aux 

Etats-Unis avec des industriels 

et deux journalistes. La Gazette 

de Lausanne décrira avec e n 

th o u s ia sm e  « l ’o rg an isa tio n  

scientifique du travail», autre

ment dit le taylorisme tel qu’il 

fonctionne de l’autre côté de 

l’Atlantique.

La commission romande 
de rationalisation

Les ingénieurs sont à la poin

te du mouvement. Le meneur 

sera René de Vallière, un  Neu- 

châtelois qui dirige le service 

technique de Dubied de 1924 à 

1931 avant de prendre la tête de 

l’institut d ’organisation indus

tr ie lle  de l ’EPFZ, le fam eux 

BWI. René de Vallière m u lti

pliera voyages aux Etats-Unis, 

artic les et conférences où il 

parle du shop management, déjà 

un anglicisme. Après Dubied, 

Sécheron à Genève, Cossonay et 

l’horlogerie  ju rass ienne  su i

vront le mouvement. En étant 

le promoteur, avec quelques an

nées d ’avance, sur les pays voi

sins des méthodes américaines, 

l’ingénieur neuchâtelois, incon

nu des livres d ’histoire, est cer

tainement un des artisans de la 

prospérité helvétique et un des 

hommes-clé de notre 20e siècle.

En même temps et à côté de 

l’action de René de Vallière, ap

paraît l’organisme qui jouera 

un rôle décisif dans la moderni

sation de l’économie romande, 

ou du moins dans sa com po

sante o rien tée  vers le g rand  

large : la commission romande 

de rationalisation (CRR), créée 

en 1928 et qui va fonctionner 

jusqu’à la guerre. Elle est créée 

par un  quatuor de grande en

vergure: Aloys Hentsch, écarté 

par ses frères de la banque fa

miliale et qui va se passionner 

pour les problèmes d’organisa

tion d ’entreprise, Henri Muret, 

un  rejeton de l’illustre famille 

vaudoise qui fonda le comptoir 

suisse, Pierre Dubied qui dirige 

l’entreprise du même nom et 

Adrien Brandt, patron d ’Omé- 

ga, la plus grande entreprise 

horlogère de l’époque. A eux 

quatre, ils connaissent tout le 

petit monde de l’économie ro

mande.

L'opposition radicale 
au management

La CRR s’appliquera à diffu

ser les th éo ries  du m a n ag e 

m en t,  le m o t a p p a ra î t  à 

l’époque, dans les entreprises 

romandes. L’opposition viendra 

des syndicats, mais surtout du 

parti radical à travers son orga

ne, La Revue -  pas encore nou

velle -  qui en bon défenseur des 

artisans et du petit commerce 

tirera à boulets rouges sur ce 

qui est qualifié «d ’embrigade

ment général» ou de «capora

lisme industriel». La CRR agira 

avant tout à travers sa «section 

in d u s t r ie  » qu i a b a t t r a  une 

grande quantité de travail ju s 

qu’en 1934, à travers commis

sions, brochures, notes et ré 

unions diverses. L’aggravation 

de la crise des années trente 

mettra fin aux activités de cette 

section. Le départ progressif 

des fondateurs en tra înera un  

déclin de la CRR.

L'histoire économique 
suisse à découvrir

Les membres de la CRR se

ront fascinés, non pas par le na

zisme, mais parce qu’ils croient 

être un  nouveau modèle effica

ce d ’organisation venu d ’Alle

magne. La revue de la CRR, Or

ganisation et rendement, change 

de nom en 1941 pour s’appeler, 

ça ne s ’inven te  pas, Le chef  

avant de devenir Chefs avec un 

pluriel plus prudent, en 1942. 

Elle subsistera sous ce nom jus

qu’en 1981. Cet épisode inédit 

de notre histoire est raconté par 

Matthieu Leimgruber dans un 

ouvrage  pub lié  p a r  C laude 

Pahud aux éditions Antipodes 

qui poursuivent un  travail d ’ex

cellente qualité. Ainsi pendant 

qu e lques  brèves années , au 

tournant des années trente, les 

entreprises romandes adopte

ront des modes anglo-saxonnes 

avec des consultants portant la

b o n n e  nouvelle  et u n  sab ir  

américano/français; tout ce que 

l’on retrouvera quaran te ans 

plus tard et qui sera alors perçu 

comme entièrement nouveau.

Il est certain que l’histoire éco

nomique a un  immense terri

toire à explorer en Suisse, d ’au

tant que peu de pays sont aussi 

dépendan ts  que le nô tre  des 

grandes entreprises, comme des 

épisodes récents nous l’ont ru 

dement enseigné. jg

Matthieu Leimgruber, Tayloris

me et management en Suisse ro

mande (1917-1950), Antipodes, 

Lausanne, 2001.
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